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CHAMPIONNAT VAUDOIS 2020
Institut Equestre National Avenches IENA

du 25 au 27 septembre 2020

Présidente du CO Baumgartner Christine, Granges-de-Vesin FR (079 624 71 24)
Secrétaire du CO Fabbroni Christiane, Ménières VD (079 430 76 05)
Présidente du jury Lempen Maryline, Châtel-St-Denis FR

Constructeur de parcours Kohnké David, Lausanne VD
Pollien Michel, Assens VD

Vétérinaire Burger Dominik, Avenches VD

Phase d’engagement dès le 01.09.2020 21:00 http://www.iena.ch

No Date Catégorie Details NG Prix Remarques
Vendredi 25 septembre 2020

1 25.09.20 O R/N125 Barème: A au chrono 55 200/160/130 Epreuve ouverte à tous selon RS
2 25.09.20 O R125 Barème: A au chrono 55 200/160/130 Epreuve qualificative Championnat Vaudois R, réservée aux finalistes, selon

règlement AVSH
3 25.09.20 O R/N130 Barème: A au chrono 70 300/240/195 Epreuve ouverte à tous selon RS
4 25.09.20 O N135 Barème: A au chrono 70 300/240/195 Epreuve qualificative Championnat Vauoise N, réservée aux finalistes, selon

réglement AVSH
5 25.09.20 S SP/CS Barème: A au chrono 35 100 (en nature) Degré 1 (B/P90) = 90cm, degré 2 (B/P100) = 100cm. Epreuve d'ouverture

Championnat Vaudois Non-Licenciés avec Brevet & Poneys, Réservés aux
qualifiés selon règlement AVSH. Veuillez indiquer le degré à l'inscription

6 25.09.20 O B100 Barème: Epreuve de style 35 100/80/65 Epreuve qualificative Championnat Vaudois Non-Licenciés, réservée aux
finalistes selon règlement AVSH.

Samedi 26 septembre 2020 - COUPE DES SECTIONS AVSH
7 26.09.20 S SP/CS Barème: A chr 2 m réd 35 400 (en espèces ou en

nature)
Epreuve par équipe de 4 cavaliers, selon le règlement AVSH formule 2
(Coupe des Nations). Finance d'inscription par équipe 140.- 1 cavalier degré
1 = 80cm, 1 cavalier degré 2 = 90cm, 1 cavalier degré 3 = 100cm et 1
cavalier degré 4 = 110cm. Veuillez indiquer le nom de l'équipe (société) et
sur quelle hauteur chaque cavalier starte! En cas de forte participation
l'organisateur se réserve le droite de laisser partir en 2ème manche que le
30% des équipes parantes!

Dimanche 27 septembre 2020
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No Date Catégorie Details NG Prix Remarques
8 27.09.20 S SP/CS Barème: A 2 manches + 1

barr A chrono
45 100/80/65 Catégorie: P60 (A) / P70 (B) / P90 (C) / P100 (D) - Finale Championnat

Vaudois de Poneys, selon réglement AVSH. La remise des prix se déroulera
après la finale N (vers midi)

9 27.09.20 O N135 Barème: A 2 manches + 1
barr A chrono

75 500/400/320 Finale Championnat Vaudois N, selon règlement AVSH

10 27.09.20 O B100 Barème: A chrono + 1 barr
A chrono

45 200/160/130 Finale Championnat Vaudois Non-Licenciés, selon règlement AVSH

11 27.09.20 O R130 Barème: A 2 manches + 1
barr A chrono

75 500/400/320 Finale Championnat Vaudois R, selon règlement AVSH

Engagements/Finances Les engagements seront uniquement acceptés en ligne via le système d’engagement (my.fnch.ch).

Annulations/Mutations Sont à effectuer par le cavalier lui-même, jusqu’à 16h00 le jour avant les épreuves concernées dans le système d’engagement (my.fnch.ch). (Dressage : le
changement d’une paire complète compte comme nouvelle inscription !)

Listes de départ et de résultat Sont disponibles sous info.fnch.ch ou sur le site internet de l’organisateur.

Règlement Championnat Vaudois Est disponible sur www.avsh.ch / Pour 2020, pas de qualification nécessaire pour participer aux Championnats Vaudois

Secrétariat adresse mail: concours.iena@gmail.com

COVID-19 Majoration de la finance d'inscription : Supplément COVID-19 // Prix selon règlement Championnat Vaudois AVSH. Mesures de sécurité, d'hygiène selon les
directives COVID-19

Prescriptions générales / Haftung Les organisateurs ne prennent aucune responsabilité concernant les accidents, maladies, vols, etc. pouvant atteindre les propriétaires, cavaliers, chevaux ou
spectateurs durant la manifestation.

Remarques/Bemerkungen En cas de forte participation, l'organisateur se réserve le droit de déplacer une partie des épreuves,ainsi que d'en changer le jour et l'ordre, de les mettre en
nocturne ou de débuter le jeudi 24.09.20.
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